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Introduction 

L'ACM a organisé trois rencontres jusqu'à aujourd'hui,  intitulées :  

• Première rencontre Valencia/Espagne 2010: DIALOGUES MÉDITERRANÉENS: 

INSTITUTIONS ET CITOYENNETÉ EN MÉDITERRANÉE 

• Deuxième rencontre Tunis/Tunisie 2011: CRISES ET CHANGEMENTS EN 

MÉDITERRANÉE: LA CITOYENNETÉ EN MOUVEMENT. 

• Troisième rencontre  Volos/Grece 2012: LES CHANGEMENTS EN MÉDITERRANÉE, LA  

DYNAMIQUE DES CERCLES DE CITOYENS ET L'AVENIR DE L'ACM 

 

Lors de ces rencontres, des citoyens venus de tous les pays méditerranéens ont débattu et 

fait des propositions et des réflexions sur le présent et l'avenir des peuples méditerranéens. 

De ces trois rencontres et des réflexions de son Conseil consultatif, l'ACM a lancé un 

ensemble d'idées qui sont résumées ci-dessous.  

 

1. SUR LA CITOYENNETE MEDITERRANEENNE 

La notion de citoyenneté est fondamentale. Elle est constitutive des conditions pour 

l’émergence d’une société civile digne de ce nom. Elle est incontournable pour qui tient à 

une évolution saine des perspectives sociopolitiques contemporaines. 

Sans société civile, point de société en effet. Nombreux sont les exemples, récents comme 

moins récents, de pays dans lesquels l’affirmation de régimes dictatoriaux et/ou autoritaires 

a eu pour automatique corollaire la mise à mal des initiatives citoyennes potentielles 

(associations, assemblées…) et de leur affirmation. L’état de la société civile est un indicateur 

fort de la santé d’un pays. C’est de par le peuple que peut venir un pouvoir, voire un contre-

pouvoir, qui donnera aux évolutions sociopolitiques un caractère sain car voulu par les 

citoyens. 

Remise en perspective dans un contexte méditerranéen en général et arabe en particulier, 

cette notion de citoyenneté a incontestablement fait montre, dans la période récente, 

d’évolutions si longtemps souhaitées mais combien de fois avortées. Il est important pour la 

Méditerranée de croire en son potentiel. Croisement de cultures et d’influences qui ont fait 

sa richesse, la Méditerranée a aussi le potentiel de montrer la voie vers la construction d’un 



 

 
 
 
 
 

espace commun de paix et de prospérité. Loin d’être chimérique, cet objectif connaît déjà 

des déclinaisons et illustrations. Le vouloir vivre en commun des citoyens de la Méditerranée 

exprime une aspiration à la construction de ponts plutôt que l’esquisse de différences. Et 

quand bien même les différences prévalent et sont assumées, elles sont l’occasion 

d’exprimer une richesse. 

Il va de soi que l’espace est-méditerranéen, à travers l’exemple des Balkans, a connu depuis 

de nombreuses années des conditions d’ouverture politique permettant – voire se doublant 

de – l’émergence d’une société civile digne de ce nom. Les cas de la Croatie et de l’Albanie 

par exemple montrent que les regroupements citoyens aspirant à une existence officielle 

ont trouvé les conditions de leur affirmation. Certes, on peut toujours arguer d’un 

perfectionnement qui se fait encore attendre. Le fonctionnement de certaines institutions 

donne parfois l’impression de nécessiter plus d’expérience et un « rodage » supplémentaire 

afin que l’on puisse y voir des forces d’action déterminantes. Cela étant dit, qui pourrait 

arguer de ce que l’espace du Nord de la Méditerranée, voire les pays occidentaux 

démocratiques en général, seraient à la pointe du combat citoyen ? Mieux vaut être à la tête 

d’une association en France que connaître les tracas d’un système algérien autorisant les 

associations sans cependant toujours leur reconnaître une liberté d’action. Les pays 

occidentaux peuvent-ils pour autant prétendre à des efforts aboutis en matière de 

consécration de l’action citoyenne ? Voire. Si l’opinion publique compte aujourd’hui au rang 

des acteurs influents des relations internationales, il lui faudra cependant développer encore 

bien des efforts afin de pouvoir rentrer dans la catégorie des acteurs incontournables car à 

même de faire valoir pleinement leur voix. Cela étant dit, l’exemple en cours des évolutions 

sud-méditerranéennes donne lieu à bien des espoirs en la matière. 

Le « Printemps arabe », pour reprendre sa qualification la plus usitée, a remis à l’ordre du 

jour la notion de citoyenneté, et ce de manière forte. Le monde arabe a longtemps été 

plongé dans des années de stagnation en matière citoyenne. Les initiatives associatives 

même les plus effacées politiquement subissaient régulièrement l’affront d’autorités 

politiques paranoïaques automatiquement enclines à les soupçonner de téléguidage depuis 

l’étranger et d’aspiration au bouleversement de l’ordre politique ambiant. Or, de manière 

soudaine, le pouvoir citoyen a été en mesure de faire valoir son potentiel et son aspiration à 

la différence. Alors que les « révolutions colorées » apparues il y a quelques années avaient 

suscité des espoirs assez vite déçus, « les Arabes » (ou à tout le moins certains d’entre eux), 

en se soulevant, ont imprimé leur marque sur les évolutions de toute une région. Ils en 

viendront même jusqu’à défier ce que maintes thèses de la science politique tenaient 



 

 
 
 
 
 

jusqu’alors pour acquis en matière d’irrédentisme du monde arabe et d’incompatibilité 

supposée de sa part avec des évolutions révolutionnaires dignes de ce nom. Reconnaître 

cette réalité ne revient pas à dire que le monde arabe aurait accompli sa mission et pourrait 

se contenter de ses achèvements pour l’heure. Le combat citoyen sud-méditerranéen n’en 

est qu’à ses premiers balbutiements. Mais force est de constater que le tournant de l’histoire 

est d’ores et déjà engagé, et ce de manière durable.  

Quelle que soit la nature des évolutions à venir pour le monde arabe, et en dépit des 

embûches nombreuses présentes sur le terrain, le moment révolutionnaire est bel et bien 

là. Procéder à cette affirmation ne préjuge en rien de ce que pourront penser les uns et les 

autres quant à la pertinence du qualificatif de « révolution ». Dans le monde arabe, les 

changements se sont produits sans nécessairement avoir abouti de la manière positive 

initialement escomptée. Ainsi, il est trop tôt pour parler de « la » révolution arabe. Mais il 

paraît assuré la révolution citoyenne a pour sa part frappé. L’impact de l’opinion publique 

sur les orientations politiques et les décisions gouvernementales n’est plus à prouver. La 

suite de l’histoire sera tracée par les citoyens eux-mêmes et en fonction de leur 

détermination. 

2. SUR LE PROCESSUS DE L'ACM 

C’est là tout le sens du processus qui a été porté et consacré par l’Assemblée des Citoyens 

et Citoyennes de la Méditerranée (ACM) il y a de cela cinq ans. En 2008, à un moment où 

peu de personnes croyaient en la possibilité pour une citoyenneté méditerranéenne en 

général et arabe en particulier d’émerger, on a commencé la construction d’un espace 

citoyen méditerranéen. L’ACM a, dès l’année 2009, soit deux ans avant le « Printemps 

arabe », engagé l’organisation d’une rencontre à Valencia/Espagne. Suivront ensuite Tunis 

(2011) et Volos/Grece (2012). A chacune de ces Assemblées, la richesse et la diversité de la 

citoyenneté méditerranéenne ont fait leur preuve.  

Conviendrait-il d’ailleurs à ce titre de parler d’une citoyenneté  méditerranéenne, ou de 

plusieurs citoyennetés méditerranéennes, eu égard à la diversité des orientations politiques, 

économiques, religieuses, sociales, idéologiques prévalant dans cet ensemble riche de 

cultures, d’influences, de structurations et de mentalités diverses qu’est la Méditerranée ?  

Force est de reconnaître qu’il y a toujours là matière à débat, le foisonnement d’idées et 

d’aspirations diverses prévalant sans ambages. Mais c’est là le destin naturel de 

regroupements citoyens qui ont tout à gagner de leur diversité, signe en soi de leur richesse. 



 

 
 
 
 
 

Comme l’a très bien démontré Amin Maalouf dans Les identités meurtrières, un monde 

uniforme perdrait de sa saveur et de son intérêt, alors qu’un monde divers s’avère d’emblée 

riche et palpitant. 

 L’espace méditerranéen est en ce sens un laboratoire pour l’expression de l’esprit citoyen, 

de son identité, de ses ambitions et projets divers. La manière par laquelle populations et 

gouvernements du monde entier ont suivi – et continuent à suivre – la transition du monde 

arabe, montre d’ailleurs que la citoyenneté méditerranéenne pourrait avoir valeur de 

modèle conceptuel pour les évolutions prévalant à bien des endroits à l´échelle de la planète. 

Qui en effet réussit à interpréter les évolutions contemporaines du monde arabe autrement 

qu’en remontant à 1789, date souvent retenue comme étant le dernier moment 

révolutionnaire digne de ce nom ? 

La condition citoyenne répond cependant à encore bien des conditions si elle veut faire 

preuve de sa pertinence, de sa saine organisation, et de son aboutissement potentiel à 

terme. Outre qu’une bonne structuration et le développement d’efforts déterminés se 

doivent de présider à l’action citoyenne, la détermination aboutie de ces champs d’action 

est aussi importante. Quand bien même il est fondamental pour elles d’avoir un embryon 

prometteur, les initiatives citoyennes demeurent des acteurs qui, dans beaucoup de cas, ont 

les pouvoirs en place pour principaux adversaires. Dans ce contexte, déterminer les champs 

précis sur lesquels l’action citoyenne se devrait de se concentrer ne fait pas forcément sens, 

en théorie du moins. Action caritative, culture, perspectives socio-économiques, 

conceptions idéologiques, ou encore combat pour la consécration du genre sont autant 

d’initiatives se justifiant du point de vue de la consolidation de l’esprit citoyen et de ses 

modalités concrètes d’action.  

En poussant néanmoins quelque peu plus la logique, et en la replaçant dans le contexte 

méditerranéen en particulier, on devient à même d’identifier certains points autres 

participant des conditions incontournables pour un début de compréhension du 

phénomène. 

 2.1. Le monde méditerranéen répond à des variables diverses 

 Les pays du nord, de l’est et du sud de la Méditerranée n’ont pas de dynamiques 

similaires. De plus, les pays constitutifs de ces ensembles répondent à des nuances et 

singularités. Le tout sans oublier que les régions constitutives de ces pays se différencient 

aussi les unes des autres. Ce point est loin d’être anodin. Si l’aspiration des Méditerranéens 

à privilégier une citoyenneté consolidant démocratie, dignité, liberté, paix, égalité, 



 

 
 
 
 
 

croissance est partagée, cela ne se fera pas forcément au même rythme, ni avec les mêmes 

moyens. Chaque société a ses caractéristiques politico-culturelles qui influent, dans les 

grandes lignes, sur son rythme et ses moyens d’action. 

 2.2. Il n’y a pas pour autant de déterminisme en matière de potentiel citoyen 

 Tous les citoyens de tous les pays sont à mêmes de consolider des actions en faveur 

de l’amélioration de leur condition et de celle de leurs semblables et de leurs voisins. Nier 

cette réalité, c’est tomber dans le piège d’un relativisme culturel poussé à outrance. Celui-ci 

voudrait que certaines cultures soient compatibles avec démocratie et développement, 

d’autres non. Or c’est là une offense à l’intelligence humaine et au sens de la dignité porté 

par l’humanité. La reconnaissance et la consécration des droits humains sont tout 

simplement un droit. A partir du moment où les moyens leurs sont donnés pour les faire 

valoir, les citoyens de part le monde sont ensuite libres de donner les impulsions leur 

semblant les plus compatibles avec un ordre consacrant leurs droits tout en respectant leurs 

culture, us et coutumes. 

 2.3. La réflexion sur la notion de citoyenneté se doit cependant de prendre les notions 

structurelles et conjoncturelles 

 Certains pays ont subi le joug de dictatures des décennies durant ; il leur devient dès 

lors difficile de consolider un environnement plus structuré du jour au lendemain. De la 

même manière, certaines sociétés – ou, plus exactement, populations -demeurent auto-

restreintes du fait d’un conservatisme culturel ambiant qui voit les initiatives citoyennes d’un 

œil méfiant ; là encore, l’action n’est pas impossible, mais elle s’avère plus délicate. Ces 

particularités sont à prendre en considération, tant elles expliquent pourquoi l’engouement 

justifié à un endroit donné peut mériter des nuances dans un autre lieu. Afficher l’objectif 

d’un espace citoyen méditerranéen démocratique et développé prévalant à terme est ce 

qu’il y a de plus important à consacrer. Pour le reste, l’action déterminée et les efforts 

réguliers sont le moyen le plus sûr de hâter au possible ce qui paraissait initialement hors de 

portée. 

 2.4. Géopolitique et rapports de force politiques demeurent des facteurs très influents 

 L’espace méditerranéen est, de par son histoire comme du fait de sa géographie, très 

sensible aux interactions régionales comme internationales. Le facteur américain est un 

paramètre important qui peut s’avérer contraignant, du fait de la politique de deux poids 

deux mesures privilégiée dans la région. Moins influents, les rôles d’autres puissances et 

acteurs (Russie, Chine, Union européenne…) ne sont pas pour autant à négliger. Ainsi, 



 

 
 
 
 
 

l’action de l’UE en faveur de la consolidation de la société civile méditerranéenne n’est plus 

à prouver. Cependant, trop de présence, financière notamment, pour des acteurs étrangers 

à la région prend toujours le risque de susciter une méfiance supplémentaire de la part des 

citoyens de la région et de ralentir le rythme naturel de leurs évolutions et positionnements. 

Ainsi, si la citoyenneté méditerranéenne a besoin de moyens, ceux-ci doivent également être 

déconnectés d’intérêts politiques et stratégiques pour reconnaître à la citoyenneté un droit 

à l’évolution naturelle. 

 2.5. La nature des pouvoirs en place à travers les années et décennies influe sur le penchant 

naturel des sociétés 

Une société réprimée des années durant n’aura pas les mêmes réflexes que celle à qui des 

bouffées d’air auront été accordées. Par ailleurs, plus le niveau d’éducation sera élevé chez 

une population donnée, plus la capacité des citoyens à consacrer des actions concrètes et 

porteuses sera réalisable. En ce sens, il faut rester conscient de ce que les facteurs faisant 

partie du passé, même récent, peuvent en venir à impacter la perception que d’aucuns ont 

des initiatives citoyennes. Vues d’un œil favorable par les uns, de manière plus distante ou 

méfiante par les autres, ce sont autant d’angles qui ont leur légitimité. En prendre conscience 

permet de mieux déterminer encore les démarches à privilégier. 

 2.6. Les initiatives citoyennes se doivent de prendre en compte les nuances de type 

sociogéographique 

 En premier lieu du fait de leur manipulation par le bon vouloir de régimes autocrates, 

les pays de la Méditerranée ont connu, sur le plan interne, des développements à plusieurs 

vitesses. Alors que plusieurs agglomérations, fiefs et/ou lieux de tourisme ont bénéficié de 

larges mannes financières et d’infrastructures décentes, d’autres régions ont été maintenues 

dans un état de sous-développement. Résultat, les perceptions ne sont pas toujours les 

mêmes à échelle nationale. Des situations de méfiance mutuelle se font même le plus 

souvent jour, entre les populations se sentant partie d’une « élite » privilégiée et celles 

entretenant le sentiment d’un délaissement. Œuvrer au rapprochement des points de vue 

de ces catégories est pourtant primordial pour qui veut favoriser l’émergence d’une 

citoyenneté méditerranéenne. Si les nuances de lecture prévalant par-ci par-là favorisent la 

richesse citoyenne, de lourdes divergences, combinées à des méfiances mutuelles, 

accentuent plutôt le risque d’un avortement constant de l’esprit citoyen unitaire et 

bénéfique aux perspectives d’un pays donné comme de la région. 



 

 
 
 
 
 

 2.7. La Méditerranée demeure façonnée par le communautarisme et/ou la religion 

En dépit des nuances qu’elles expriment, les affiliations communautaires et religieuses ont 

le mérite d’exister : elles participent en effet de cette richesse méditerranéenne sur laquelle 

on ne peut qu’insister. En parallèle, il est important de garder à l’esprit combien ces mêmes 

éléments peuvent en venir à incarner des facteurs de divergence et miner les perspectives 

de consolidation citoyenne. Outre que les radicalismes existent naturellement en 

Méditerranée, la difficulté d’un pays donné à évacuer efficacement ses contentieux politico-

religieux ne facilite pas l’idée d’une consolidation inter-citoyenne pleine et parfaite. Loin 

d’être insurmontable, cette réalité se doit cependant d’être gardée à l’esprit. Consacrer la 

citoyenneté méditerranéenne, c’est en effet privilégier des moyens et espaces de dialogue 

qui reconnaissent les différences et en font un facteur de force plutôt que de vouloir les 

annuler et obtenir ainsi un contre-effet. 

 2.8. Le clivage générationnel est un facteur qui compte 

La Méditerranée est soumise à un fort clivage générationnel. Mais celui-ci est à envisager à 

travers un prisme positif. Et pour cause : la jeunesse est majoritaire en Méditerranée. C’est 

même elle qui œuvre à consolider des projets citoyens, dans les Balkans, au Nord de la 

Méditerranée, mais dans le monde arabe aussi. Qui d’autre qu’elle a permis d’ailleurs au 

« Printemps arabe » de devenir la réalité qu’on lui connaît ? La locomotive de la citoyenneté 

méditerranéenne est bel et bien portée par la jeunesse, qui entraîne à son tour d’autres pans 

et catégories de la population dans son sillage. A garder toutefois à l’esprit le fait que ces 

différences d’âge peuvent aussi provoquer quelques blocages ponctuels parfois, entre 

jeunes motivés porteurs de grandes ambitions et forces jeunes et moins jeunes plus enclines 

à la distanciation de l’action citoyenne. Mais cela n’annule pas pour autant le fait que, in fine, 

et au vu des configurations présentes dans l’ensemble de la Méditerranée, on comprend 

aisément que l’initiative citoyenne est d’ores et déjà engagée dans une dynamique qui 

saurait difficilement connaître un contre-courant. 

 2.9. Point de Méditerranée sans genre 

La question du genre demeure omniprésente dans la réflexion sur la citoyenneté 

méditerranéenne. Justifiée bien évidemment, cela ne veut pas dire pour autant qu’une idée 

en venant à opposer des hommes nantis à des femmes pleinement dépossédées de leurs 

droits a ou devrait avoir valeur structurante sur le plan des initiatives citoyennes. En termes 

juridiques, bien des différences continuent évidemment à prévaloir dans le traitement fait 

aux hommes et aux femmes, et c’est pourquoi il est important de garder ici des actions 

fortes. Au-delà, il faut cependant garder à l’esprit que la notion de genre ne saurait faire 



 

 
 
 
 
 

abstraction d’une question connexe, beaucoup plus significative dans les faits : la condition 

citoyenne. C’est la défense des acquis citoyens qui permettra à hommes et femmes de 

prétendre à un même statut, basé sur la justice, plutôt que l’inverse. 

3. L’EMERGENCE DE L’ESPRIT CITOYEN ET LA DYNAMIQUE DE L'ACM 

L’initiative citoyenne doit consacrer la condition de citoyen, mais sans oublier que, outre 

surseoir à des besoins basiques (eau, nourriture, toit), la condition première pour 

l’émergence de l’esprit citoyen passe par l’éducation, la culture et plus de justice. 

Boire, manger, se loger, trois conditions élémentaires pour consacrer la dignité et la viabilité 

citoyenne. En dépit de ses fortes contraintes naturelles, tant politiquement que socio-

économiquement, la Méditerranée a l’avantage d’être un espace riche et honorablement 

doté. Surseoir aux besoins citoyens s’avère ainsi question de répartition équitable plus que 

de moyens, particulièrement dans un contexte dans lequel les logiques de solidarité ont aussi 

l’avantage de préserver les populations de tout enfoncement dans la misère. Sans relâcher 

aucunement les efforts sur ce plan, il s’avère nécessaire d’œuvrer en parallèle à la 

consécration des conditions pour une équité citoyenne. Plus de dignité, plus de justice, une 

meilleur répartition des richesses, des politiques de création d’emploi adaptées… en somme, 

la consolidation des conditions pour pouvoir parler d’un état de droit démocratique 

prévalant en Méditerranée, tel est l’objectif effectif à atteindre. Un objectif que l’ACM a 

d’ailleurs toujours consacré au plus haut de ses priorités. 

Ainsi, s’il est des principes sur lesquels on peut bâtir la réflexion sur la citoyenneté, ils 

commencent probablement par: 

 3.1. La nécessaire esquisse d’une charte, admise et reconnue par tous, qui met l’accent sur 

l’importance de la citoyenneté et l’importance de sa consolidation. 

L’ACM a voulu apporter sa contribution à la réflexion en rédigeant une charte de la 

citoyenneté méditerranéenne, accessible sur son site Internet, et que tout un chacun des 

citoyens méditerranéens peut consulter et signer. Il convient cependant de faire reconnaître 

à ce texte, ou à un écrit aux idées dérivées, une portée encore plus poussée en le 

promouvant auprès des instances internationales et en lui donnant un caractère juridique 

officiel et reconnu, ce à quoi l’ACM œuvre au demeurant. 



 

 
 
 
 
 

 3.2. La création d’un espace citoyen effectif, en termes de potentiel regroupement 

géographique comme de mise en réseau sur Internet, qui reflète cette dynamique. 

Là encore, l’ACM contribue, à travers ses assemblées annuelles de citoyens, à donner corps 

à un rassemblement de personnes issues de l’ensemble de la Méditerranée, tous pays et 

tous horizons socioprofessionnels confondus. Outre qu’elles mettent en relation des 

centaines de citoyens, ces assemblées sont aussi un rendez-vous privilégié pour faire le point 

sur des thématiques déterminantes pour l’actualité de la Méditerranée comme son avenir, 

d’un point de vue politique, économique comme social. Le « Printemps arabe » a 

évidemment révélé la pertinence de ce choix fait en amont des événements, et la dynamique 

ne peut que se confirmer à l’avenir. Le site Internet de l’ACM est lui-même un prolongement 

de ces assemblées, en ce qu’il contient actes, publications, contributions et propositions 

citoyennes liés à ces questions tout en les dépassant aussi. Des efforts qui ont pour principale 

vocation de consolider, plus encore, la réflexion sur la citoyenneté méditerranéenne, son 

avenir, et les principaux enjeux qu’il convient d’identifier, et d’anticiper.  

 3.3. La consécration de la DUDH comme fondement pour la reconnaissance de l’existence de 

cette citoyenneté 

La citoyenneté méditerranéenne est affaire de reconnaissance de droits citoyens et humains 

fondamentaux. L’ACM œuvre ainsi à sa pleine consolidation, tant de cette notion découle 

l’avenir d’une région et les éléments de dignité et de développement humain y afférents. La 

citoyenneté méditerranéenne doit en effet s’inscrire dans le droit prolongement des droits 

de l’homme, tant il se trouve là des droits élémentaires qui se doivent d’être reconnus et 

consolidés. 

 3.4. Les cercles citoyens méditerranéens  

Par son souci de donner à la notion de citoyenneté des moyens d’expression maximaux, 

l’ACM a consolidé la création de cercles. Ceux-ci, basés dans plusieurs des villes de la 

Méditerranée, consistent en des réunions de citoyens donnant libre cours à leur réflexion 

sur la notion de citoyenneté méditerranéenne et ses évolutions potentielles. Le bouillon de 

réflexion assuré par ces cercles contribue hautement à alimenter la réflexion de l’ACM sur 

son propre projet. La citoyenneté méditerranéenne ne se décrète pas. Elle est évolutive, et 

se construit perpétuellement, au fil des réflexions et idées apportées par ses propres acteurs. 

 3.5. La clarification de la nature des interactions devant prévaloir entre citoyens et institutions 

publiques comme privées. 

La crise financière traversée par l’Union européenne, combinée à la crise des institutions la 

sous-tendant et à la répercussion de cet état des faits sur la condition citoyenne, amènent 



 

 
 
 
 
 

le devoir d’une interrogation de fond sur le rapport entre citoyens et institutions. Le degré 

de confiance prévalant entre ces deux sphères d’acteurs détermine la stabilité et le degré 

d’entente qui pourront être atteints. Si aucune solution miracle ne semble pouvoir être 

proposée sur ce plan, il paraît sûr que les crises actuellement traversées sont une 

opportunité pour les institutions de revoir leur rôle, cependant que les citoyens pourront 

affiner leurs attentes et revendications. La notion de « printemps » semble devoir s’imposer 

à tous les peuples par les temps courant. L’espace méditerranéen a l’avantage de pouvoir 

être dans une série de crises qui nécessitent sans conteste solutions, et sont donc facteurs 

potentiels de créativité. 

 3.6. L'ACM cherche à préfigurer la Méditerranée comme espace de paix et de prospérité par 

des représentations concrètes. 

Dire que la Méditerranée doit être un espace commun de paix et de prospérité ne peut 

suffire en soi. Il convient de décliner et représenter cette aspiration par des initiatives 

concrètes. L’ACM œuvre, par ses efforts, et à sa manière, à donner à la citoyenneté 

méditerranéenne un espace d’expression qui puisse donner lieu à des initiatives concrètes. 

L’ACM a cependant aussi pour ambition de permettre à ces représentations et travaux sur 

lesquels il se concentre de connaître plus d’aboutissements. Circulation des personnes, 

politiques d’octroi de visas, développement d’initiatives intellectuelles, développementales, 

sociales et culturelles, ou encore définition et mise en relief des éléments et actions amenés 

à consolider la notion d’état de droit sont autant de points qu’il convient de développer, plus 

qu’en théorie et pratique. L’objectif est loin d’être hors de portée, l’espace méditerranéen 

étant d’ores et déjà en intéressante et continue évolution. Le défi continue cependant à 

passer par une meilleure et plus grande activation en terme d’aboutissement des projets 

escomptés, de manière à ce que l’embryon en gestation le cède à une réalité d’ampleur. 

4. L'ACM ET L 'INTÉGRATION DE LA MÉDITERRANÉE A LONG TERME 

L’espace méditerranéen est une forte représentation en soi du potentiel que peut détenir 

une région concentrant un foisonnement de cultures et influences. Si elle donne parfois 

l’impression de constituer sa faiblesse, cette diversité est surtout un gage de richesse et de 

fortes synergies et interactions potentielles. Reconnaître cette réalité, c’est déjà croire dans 

la réalisation d’un projet d’envergure. D’ores et déjà, les jalons sont posés pour la 

consolidation de la Méditerranée en tant qu’espace de vie en commun dans le respect, 

l’interaction, et la facilitation de dynamiques positives indépendamment de notion de 

frontières ou de séparation. L’ACM a vocation à montrer la voie vers l’affirmation de la réalité 



 

 
 
 
 
 

méditerranéenne. Ses premiers pas faits en ce sens ne font que la conforter dans le réalisme 

et la pertinence de son choix. 

L'Assemblée des citoyens et citoyennes de la Méditerranée (ACM) est un réseau de 

personnes qui partagent une passion pour la Méditerranée: parmi elles il y a des hommes et 

des femmes, des jeunes et moins jeunes, des actuels ou ex-responsables politiques, des 

universitaires, des syndicalistes, des entrepreneurs  ou des personnes actives dans des 

associations à but non lucratif des différents pays de la Méditerranée. 

En avril 2013, à Tunis dans le cadre du Forum Social Mondial, l’ACM a organisé un atelier  

pour s’interroger sur l'avenir de la région. Beaucoup d’interventions ont eu pour objet  la 

crise financière qui engloutit  les capitaux des pays comme Chypre ou la Grèce, ou de 

l'instabilité politique qui met en péril la refondation des pays comme la Tunisie ou l'Egypte. 

 

Certains participants ont parlé de « l'hiver arabe », d'autres ont évoqué la concurrence 

politico-militaire entre les Etats-nations comme la France, l'Allemagne ou le Royaume-Uni. 

Un autre a mis le doigt sur le retour de la flotte militaire russe en Méditerranée, et 

l'expansion de la flotte commerciale chinoise. Un citoyen libanais a quant à lui secoué nos 

consciences inquiétés, rappelant que l’avenir est dans les mains des jeunes : 

«Cette région a changé et il n'y a pas de retour en arrière, parce que la jeunesse actuelle  est 

imprégnée de la pensée positive et l'optimisme permanent, et a perdu la peur». "Vous dans 

le nord, vous avez les connaissances et la technologie, vous avez l'État de droit et cultivez 

l'esprit de l’affirmation individuelle. Cependant, dans le Sud nous avons l’être et l’amour, nous 

n'avons pas l'État de droit, mais nous pratiquons la solidarité et cultivons la vie 

communautaire. Maintenant, c'est  le moment d'être complémentaires et oser l'intégration 

".  

L'intégration politique de la Méditerranée doit être le rêve des décennies à venir ; une 

intégration qui sera construite à partir d'un engagement citoyen, basé sur les principes de 

justice sociale, de la liberté et du travail, et qui obligerait les gouvernements à prendre en 

compte les acteurs de la société civile et non l’inverse. Un défi qui anticipe et préfigure les 

temps nouveaux comme l'ont fait les pères de l'Europe dans l'immédiat après-guerre, quand 

ils ont osé annoncer une Europe unie, malgré la méfiance ou le mépris de l’époque.  



 

 
 
 
 
 

La Méditerranée porte en elle les gènes d'une communauté de destin commun, qui exprime 

une résistance naturelle à la banalisation, l'individualisme, le consumérisme et la ségrégation 

- les codes du capitalisme contemporain - pour le mode de vie et les valeurs de ses peuples 

: le plaisir de vivre ensemble, le goût pour les choses belles et inutiles, la diversité culturelle 

et sociale, la façon de manger et de travailler, le sens du sacré et de la famille ou de la culture 

du dialogue et de partage. 

La Méditerranée est un laboratoire vivant où nous sommes en train de jouer la partie de la 

« fin de l'histoire » et du triomphe du soi-disant "néo-libéralisme" sur l’humanité ; dans cette 

région, le domaine du «paradigme unique » n’avait pas pris en considération la capacité des 

gens à surprendre, en renversant le cours des événements. 

Avec les événements qui ont eu lieu à partir de Sidi Bouzid, de la rive sud à la rive nord, le 

moment de dépasser la peur est arrivé. Construire une intégration politique de la 

Méditerranée n'est pas seulement un rêve, mais aussi une occasion de résoudre les 

problèmes internationaux qui n'ont pas de solution s’ils ne sont pas traités au niveau 

régional. On parle par exemple de la dégradation de l'environnement, des migrations, de la 

corruption,  de l’appropriation privée de biens publics ou même de la question de la 

Palestine. 

C'est un processus qui prend du temps, mais aussi des projets et des ressources, et que seuls 

les peuples de la région, d'une manière organisée, peuvent nourrir. La société civile, pour 

conduire le changement, cependant, nécessite des infrastructures, des connaissances et des 

réseaux. 

Ce qui est certain, c'est que le projet d'intégration euro-méditerranéenne aura un avenir que 

s’il est accompagné par un groupe de citoyens convaincus et bien équipé ;  ce ne sera 

certainement pas les gouvernements aux prises à une crise d'identité et de légitimité qui 

montreront la voie et définiront les caractéristiques d'une vision commune d'importance 

historique pour toute la région.  

« Emploi, liberté et dignité», ont crié les citoyens dans les rues de la région ces deux 

dernières années: le projet d'aliénation capitaliste des consciences, des peuples et de la 

nature s’échouera dans les bas-fonds des ports de la Méditerranée? 

L'ACM discute de plusieurs thèmes, y compris la situation géopolitique de la région, les 

risques de militarisation, les perspectives de maintien de l’UE et les égoïsmes nationaux 



 

 
 
 
 
 

émergents, ou des leçons à tirer des mouvements révolutionnaires dans la région. Même si 

les difficultés sont nombreuses, l'ACM pari sur l’intégration dans la région, en bâtissant sur 

l’enthousiasme de la jeunesse, et  sur ce que peut offrir le nord de son côté (état de droit, 

savoir-faire et technologies, etc.) et le sud de l’autre (passion humaine et spiritualité, 

solidarité communautaire, etc.). 

L’intégration doit être conçue dans une perspective de long terme, telle que le fût pour les 

pères fondateurs de l’Europe unie. Il s’agit d’un processus que doit être guidé par les citoyens 

de la région, avec ou sans les états-nation. Ce qui est clair c’est que l’initiative doit partir d’un 

rassemblement de citoyens et elle doit être autonome. Ce sont les citoyens qui doivent 

ouvrir la voie sans incertitudes. 

Le défi est colossal. L'ACM est ouverte et prête à s’investir avec les moyens et les capacités 

dont elle dispose.  

5. LA QUATRIEME ET CINQUIEME RENCONTRE DE L'ACM (2013-2014) 

Lors de sa deuxième rencontre en Tunisie en 2011, l'ACM a eu l'occasion de discuter de la 

vision de la Méditerranée depuis la citoyenneté du Nord de l'Afrique et depuis les institutions 

publiques afro-méditerranéennes (Union Africaine et la Ligue des États arabes). Dans ces 

rencontres ont a mis au centre de la réflexion l'émergence du nouvel acteur social   constitué 

par les citoyens en mouvement dans toute la Méditerranée. 

Auparavant, en 2010, lors de sa première rencontre de Valencia, s'est produit un dialogue  

avec les institutions euro-méditerranéennes (Commission européenne, l'ARLEM, CESE, la 

BEI, le Conseil de l'Europe) autour de la notion de citoyenneté Méditerranéenne et peuples 

de la Méditerranée dans un monde en mutation. 

La troisième rencontre de l'ACM à Volos en Grèce en 2012, a servi pour la mise en commun 

des expériences et des réflexions  des cercles Citoyens de la Méditerranée sur le présent et 

l'avenir de l'espace méditerranéen et d'aligner la dynamique de l'ACM aux nouvelles réalités. 

Aujourd'hui, l'ACM est déjà en train de la préparer sa quatrième rencontre qui aura lieux à  

Istanbul en Turquie en Novembre 2013. Le Conseil consultatif avance dans le contenu du 

programme. Les cercles commencent leur processus de réflexion et de propositions. 

Les questions centrales qui seront abordées à Istanbul sont: 1) La Méditerranée vu depuis 

l'Orient, et 2) la religion et la politique dans la Méditerranée. 



 

 
 
 
 
 

Tenir compte du regard oriental de la Méditerranée et avoir un premier dialogue citoyen sur 

le rôle des religions méditerranéennes dans les politiques institutionnelles est nécessaire 

pour compléter la perspective de l'espace méditerranéen  à partir de ses trois angles: le nord 

(européen), le Sud (africain) et l'Est (oriental). 

L'ACM, avec ces quatre rencontres et son accumulation des réflexions, propositions et 

publications produites, se trouvera en condition et avec suffisamment de crédibilité pour 

aborder le grand débat qui aura lieu dans sa cinquième rencontre, en  2014,  sur la 

citoyenneté et l'intégration méditerranéenne. 

L'intégration méditerranéenne c'est l'horizon de la construction de l'espace méditerranéen 

qui apparaît comme une nécessité et l'exigence des peuples de la Méditerranée pour la 

défense de la liberté, la démocratie, la dignité, le développement et la paix. 

L'ACM, qui a aujourd'hui une crédibilité et une reconnaissance croissante, à partir de 2014, 

avec sa propre structure juridique et tout le capital humain et propositionnel accumulé, 

pourra devenir le plus important réseau citoyen de la Méditerranée, capable d'influencer les 

politiques des  institutions publiques présentes. 

Ce sera aussi le moment de décider de la fréquence des rencontres  et la meilleure façon 

d'élargir et de renforcer l'action des Cercles des citoyens Méditerranéens qui articuleront à 

ce moment-là une quantité significative de personnes. 

 

 


